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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique du tourisme
Question écrite n° 43021

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur le developpement, souvent anarchique, des residences hotelieres. Il souhaiterait notamment
connaitre la definition exacte de ces etablissements, et lui demande de bien vouloir lui indiquer les implications
juridiques sur le plan des textes legislatifs et reglementaires qui leur sont applicables et qui les distinguent des
hotels traditionnels.

Texte de la réponse

Les residences hotelieres n'ont pas de definition juridique reglementaire, mais correspondent de fait a des
etablissements d'hebergement a caractere commercial non classes « tourisme » et qui sont identifies selon des
appellations commerciales diverses (residence hoteliere, residence-hotel, hotel-residence, village-club...). Le
regime fiscal de la taxe sur la valeur ajoutee applicable aux residences hotelieres est defini par l'instruction du
service de legislation fiscale du 11 avril 1991 et est identique a celui applicable aux hotels traditionnels. De
meme, le systeme d'autorisation d'exploitation commerciale introduit par la loi no 96-603 du 5 juillet 1996 relative
au developpement et a la promotion du commerce et de l'artisanat est applicable a la fois aux hotels et aux
residences hotelieres.
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